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Jean-François  Lamache  est  proviseur  des  lycées  Louis-Liard  et  Guibray,  depuis  septembre  2017.  -  Crédit
Archives Ouest-France.

Le proviseur, Jean-François Lamache, assure que les filières n’en seront pas affectées.

Trois questions à…

Jean-François Lamache, proviseur des lycées Louis-Liard et Guibray

Où en est la fusion ?

Le préfet de région l’a validée par arrêté, le 12 juin dernier, elle sera donc officielle à la rentrée.

Le 1er septembre, il n’y aura plus qu’un établissement, avec un nouveau nom provisoire : lycée

polyvalent Guibray-Liard. Le nom définitif sera fixé plus tard, après un travail de concertation que

je vais lancer avec l’ensemble de la communauté éducative.

Que va-t-elle changer ?

La fusion est avant tout administrative. Nous devenons un établissement multisites, où chacun

garde  ses  filières  et  ses  formations,  mais  avec  une  seule  entité.  Il  y  avait  déjà  une  seule

direction depuis septembre 2014, mais encore deux conseils d’administration par exemple. À

présent il n’y en aura plus qu’un. Devenir une entité plus importante nous permet de créer une

bonne dynamique, en gérant mieux l’évolution de nos effectifs.

Quels sont les défis à venir ?

Il y a eu de nombreuses inquiétudes, qui ont été entendues, notamment sur l’avenir des filières

du lycée professionnel Guibray. Il m’a été garanti par le rectorat et la Région que ni les filières, ni

le personnel, ne seront affectés par la fusion. Il nous faut créer une dynamique collective autour

de cet établissement unique. Il nous reste à assurer un équilibre entre les deux sites, notamment

au sein du conseil d’administration.

Olivier BORIES.




